
41

Dahir n°1.98.169 du 20 ramadan 1419 (8 janvier 1999) portant promulgation de la loi          
n° 15-98 portant remise des majorations de retard, des frais de poursuites et astreintes 
pour les cotisations dues à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale pour la période allant 
du 1er janvier 1969 au 31 décembre 199614.

Article Premier : L’employeur affilié à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale qui 
s’engage avant le 31 décembre 1999 à régler, sur la base d’un échéancier arrêté par la 
CNSS n’excédant pas cinq ans, l’intégralité des cotisations dues à cet organisme jusqu’au 
31 décembre 1996, bénéficiera d’une remise des majorations de retard, de frais de 
poursuites et des astreintes pour la période précitée.

Toutefois, pour les entreprises dont la créance en principal excède six cent mille Dirhams 
(600,000 Dh), l’échéancier de cinq ans pourrait être prorogé sans pour autant dépasser 
10 ans.

Article 2 : Est annulée toute créance de la Caisse nationale de sécurité sociale se 
rapportant aux cotisations, majorations, frais de poursuites et astreintes dus par un 
employeur affilié à la caisse et dont le montant cumulé en principal, pour la période allant 
du 1er janvier 1969 au 31 décembre 1996 est égal ou inférieur à quarante mille Dirhams 
(40.000 Dh).

14 B.O. n° 4658 du 3 chaoual 1419 (21 janvier 1999)


